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Section R : ARTS, SPECTACLES ET ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES

Cette section comprend un vaste éventail d'activités destinées à répondre aux intérêts du grand public en matière de
culture, de divertissement et de loisirs, y compris les spectacles et l'exploitation de musées, de salles de jeux,
d'équipements sportifs et récréatifs.


90 ACTIVITÉS CRÉATIVES, ARTISTIQUES ET DE SPECTACLE

Cette division comprend l'exploitation d'installations et la prestation de services en vue de répondre aux intérêts des
clients en matière de culture et de divertissement. Elle couvre la production et la promotion de spectacles,
d'événements ou d'expositions destinés au grand public, la fourniture des compétences artistiques, créatives et
techniques nécessaires à la production de spectacles et de produits artistiques.


90.0 ACTIVITÉS CRÉATIVES, ARTISTIQUES ET DE SPECTACLE
Ce groupe comprend :
- les activités de création artistique et des arts du spectacle vivant, ainsi que les activités
associées

90.01

90.02

90.01Z

90.02Z

Arts du spectacle vivant

Activités de soutien au spectacle vivant

Cette sous-classe comprend aussi :
- l'activité des conférenciers

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités des imprésarios et des agents ou agences similaires (cf. 74.90B)

- les activités de sélection d'acteurs et de figurants (cf. 78.10Z)

Cette sous-classe comprend :
- la production de spectacles, de productions théâtrales, de concerts, de spectacles d'opéra, de
spectacles de danse et d'autres productions analogues :

   . activités de groupes, de cirques ou de compagnies, d'orchestres ou d'autres formations

   . activités exercées par des artistes indépendants tels que des acteurs, danseurs, musiciens,
conteurs

- l'organisation de tournées et la diffusion de spectacles lorsqu'elles comprennent la responsabilité
artistique du spectacle

Cette sous-classe comprend :
- les activités de soutien au spectacle vivant assurant des prestations de services techniques pour
le son, l'éclairage, le décor, le montage de structures, la projection d'images ou de vidéo, les
costumes, etc.

- les activités de production, de promotion et d'organisation de spectacles ne comprenant pas la
responsabilité artistique du spectacle

Produits associés :     90.01.10

Arts du spectacle vivant 

Activités de soutien au spectacle vivant 

Cette division ne comprend pas : 
- la gestion de musées de toute nature, de jardins botaniques et zoologiques, la préservation de
sites historiques et les activités des réserves naturelles (cf. 91)

- les jeux de hasard et d'argent (cf. 92)

- les activités sportives, récréatives et de loisirs (cf. 93)

- la production et la distribution de films (cf. 59.11A, 59.11B, 59.11C, 59.12Z, 59.13A, 59.13B)

- la projection de films (cf. 59.14Z)

- les services de radiodiffusion et de télévision (cf. 60.1, 60.2)
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Section R : SERVICES ARTISTIQUES ET DU SPECTACLE ET
SERVICES RÉCRÉATIFS

90 SERVICES CRÉATIFS, ARTISTIQUES ET DU SPECTACLE

90.0 SERVICES CRÉATIFS, ARTISTIQUES ET DU SPECTACLE

90.01

90.02

Services d'artistes du spectacle vivant

Services de soutien au spectacle vivant

90.01.1 Services d'artistes du spectacle vivant

90.01.10 Services d'artistes du spectacle vivant
CC : - services de production, de promotion et d'organisation de spectacles comprenant une responsabilité
artistique du spectacle

- services des acteurs, lecteurs, chanteurs, musiciens, danseurs, cascadeurs, présentateurs de
programmes télévisés, conteurs, orateurs, artistes de cirque et autres artistes du spectacle

- services de modèles indépendants
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90.03

90.03A

90.03B

Création artistique relevant des arts plastiques

Autre création artistique

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités des imprésarios et des agents ou agences similaires (cf. 74.90B)

- les activités de sélection d'acteurs et de figurants (cf. 78.10Z)

- les activités de vente de billets pour les spectacles (cf. 79.90Z)

- les activités de production, de promotion et d'organisation de spectacles incluant la
responsabilité artistique du spectacle (cf. 90.01Z)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la fabrication de statues autres que des œuvres originales d'artistes (cf. 23.70Z)

Cette sous-classe comprend :
- les activités exercées par des artistes indépendants tels que des sculpteurs, peintres,
dessinateurs-caricaturistes, graveurs au burin, aquafortistes, etc.

- la restauration d'œuvres d'art telles que les peintures, etc.

Cette sous-classe comprend :
- les activités des écrivains indépendants, pour tous les sujets, y compris la fiction, les ouvrages
techniques, etc.

- les activités des compositeurs de musique

- les activités des journalistes indépendants

Produits associés :     90.02.11,    90.02.12,    90.02.19

Produits associés :     90.03.11p,  90.03.13

Produits associés :     90.03.11p,  90.03.12

Création artistique 
Cette classe ne comprend pas :
- la restauration d'orgues et autres instruments de musique historiques (cf. 33.19Z)

- la production de films (cf. 59.11A, 59.11B, 59.11C et 59.12Z)

- la restauration de meubles à l'exclusion de la restauration dans le cadre de musées (cf. 95.24Z)
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90.03 Création artistique

90.02.1

90.03.1

Services de soutien au spectacle vivant

Création artistique

NC : - services des imprésarios et des agents similaires (74.90.20)

- services des agences de sélection d'acteurs et de figurants (78.10.12)

90.02.11

90.02.12

90.02.19

90.03.11

90.03.12

90.03.13

Services de production et présentation de spectacles vivants

Services de promotion et organisation de spectacles vivants

Autres services de soutien au spectacle vivant

Services fournis par des auteurs, compositeurs, sculpteurs et autres artistes, à l'exclusion des
artistes du spectacle vivant

Œuvres originales d'auteurs, compositeurs et autres artistes, à l'exclusion des artistes du
spectacle, peintres, graphistes et sculpteurs

Œuvres originales de peintres, graphistes et sculpteurs

CC : - services de production et de présentation sans responsabilité artistique de :

. pièces de théâtre, opéras, ballets, comédies musicales, concerts

. spectacles de marionnettes

. spectacles de cirque

CC : - services de promotion et d'organisation sans responsabilité artistique de :

. pièces de théâtre, opéras, ballets, comédies musicales, concerts

. spectacles de marionnettes

. spectacles de cirque

CC : - services de gestion des droits liés aux œuvres artistiques, littéraires et musicales, à l'exception des
œuvres cinématographiques et audiovisuelles

- services de soutien aux arts de la scène fournis par les concepteurs de décors, de costumes et
d'éclairage

- autres services annexes aux arts de la scène n.c.a. (installation de décors et de rideaux de fond, de
matériel d'éclairage et de sonorisation)

CC : - services des artistes indépendants, tels que les compositeurs, sculpteurs, peintres, dessinateurs-
caricaturistes, graveurs au burin, aquafortistes, etc.

- services des écrivains indépendants, pour tous les sujets, y compris la fiction et les ouvrages techniques

- services des journalistes indépendants

- services de restauration d'objets d'art

CC : - les œuvres originales :

. d'auteurs : manuscrits de livres

. de compositeurs : morceau musical original et non la matrice sonore protégée par droit d'auteur faite à
partir de celui-ci

. d'autres artistes, à l'exclusion des artistes du spectacle, peintres, graphistes et sculpteurs

Ces œuvres originales sont créées pour compte propre : elles sont réalisées pour être vendues, sans
toutefois qu'un contrat ou un acheteur potentiel n'existe au préalable.

CC : - peintures, dessins et pastels, gravures, impressions et lithographies originales, sculptures et
statues originales en tout matériau

NC : - services de production et de présentation comprenant une responsabilité artistique du spectacle
(90.01.10)

- services de production et de présentation de spectacles pyrotechniques et de "son et lumière" (93.29.21)

NC : - services de promotion et d'organisation comprenant une responsabilité artistique du spectacle
(90.01.10)

NC : - services de gestion des droits cinématographiques (59.13.12)

NC : - services de restauration d'orgues et d'autres instruments de musique historiques (33.19.10)

- services de production et de post-production de films cinématographiques et de vidéos (59.11.1, 59.12.1)
- services de restauration de meubles (à l'exclusion de la restauration dans le cadre de musées)
(95.24.10)

NC : - œuvres originales de peintres, graphistes et sculpteurs (90.03.13)

NC : - fabrication de statues autres que des œuvres originales d'artistes (23.70.1)
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90.04
90.04Z Gestion de salles de spectacles

Cette sous-classe ne comprend pas :
- l'exploitation de cinémas (cf. 59.14Z)

- les activités des agences de vente de billets (cf. 79.90Z)

- la gestion des musées de toute nature (cf. 91.02Z)

Cette sous-classe comprend :
- l'exploitation de lieux ou salles de spectacle aménagés pour des représentations publiques :
salles de concert, de théatre, de danse, de music hall, cirques, etc.

Produits associés :     90.04.10

Gestion de salles de spectacles 
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90.04 Services de gestion de salles de spectacles

90.04.1 Services de gestion de salles de spectacles

90.04.10 Services de gestion de salles de spectacles
CC : - services d'exploitation de salles de concerts, théâtres, opéras, salles de music-hall, y compris les
services de billetterie

- services d'exploitation de centres polyvalents et d'installations similaires à prédominance culturelle
NC : - services d'exploitation de cinémas (59.14.1)

- services des agences de vente de billets (79.90.39)

- services de gestion des musées de toute nature (91.02.10)

- services d'exploitation de stades et installations à utilisations multiples (93.11.10)
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91 BIBLIOTHÈQUES, ARCHIVES, MUSÉES ET AUTRES
ACTIVITÉS CULTURELLES

Cette division comprend les activités des bibliothèques et des archives, la gestion des musées de toute nature, des
jardins botaniques et zoologiques, la gestion des sites historiques et les activités des réserves naturelles. Elle
comprend également la préservation et l'exposition des objets, sites et curiosités naturelles présentant un intérêt
historique, culturel et éducatif (sites du patrimoine mondial, etc.).


91.0 BIBLIOTHÈQUES, ARCHIVES, MUSÉES ET AUTRES
ACTIVITÉS CULTURELLES

91.01

91.02

91.01Z

91.02Z

Gestion des bibliothèques et des archives

Gestion des musées

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités des galeries d'art commerciales (cf. 47.78C)

- la restauration d'œuvres d'art et d'objets de collection des musées (cf. 90.03A)

- les activités des bibliothèques et archives (cf. 91.01Z)

Cette sous-classe comprend :
- les activités de documentation et d'information des bibliothèques de tous types, salles de lecture,
auditoriums, médiathèques et archives publiques qui fournissent des services au public en général
ou à une catégorie particulière d'utilisateurs, par exemple les étudiants, les scientifiques, le
personnel d'une entreprise, les membres d'une association, ainsi que la gestion des archives des
administrations :

   . gestion de collections d'ouvrages spécialisés ou non

   . catalogage des collections

   . prêt et stockage de livres, de cartes, de périodiques, de films, de disques, de cassettes,
d'œuvres d'art, etc.

   . activités de recherche visant à répondre aux demandes d'information, etc.

   . bibliothèques et services d'archives photographiques et cinématographiques

Cette sous-classe comprend :
- la gestion des musées de toute nature :

   . musées d'art, d'orfèvrerie, de meubles, de costumes, de céramiques, d'argenterie

   . musées d'histoire naturelle, musées des sciences et techniques, musées d'histoire, y compris
les musées militaires

   . autres musées spécialisés

   . musées en plein air

Produits associés :     91.01.11,    91.01.12

Produits associés :     91.02.10,    91.02.20

Gestion des bibliothèques et des archives 

Gestion des musées 

Cette division ne comprend pas : 
- les activités sportives, récréatives et de loisirs, telles que l'exploitation de plages et de parcs
d'attraction (cf. 93)
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91 SERVICES DES BIBLIOTHÈQUES, ARCHIVES, MUSÉES ET
AUTRES SERVICES CULTURELS

91.0 SERVICES DES BIBLIOTHÈQUES, ARCHIVES, MUSÉES ET
AUTRES SERVICES CULTURELS

91.01

91.02

Services des bibliothèques et archives

Services des musées

91.01.1

91.02.1

91.02.2

Services des bibliothèques et archives

Services de gestion des musées

Collections des musées

91.01.11

91.01.12

91.02.10

91.02.20

Services des bibliothèques

Services des archives

Services des musées

Collections des musées

CC : - services d'acquisition, de catalogage, de conservation et de recherche de livres, etc.

- services de prêt de livres et de disques

- services d'archives photographiques et cinématographiques

CC : - services de gestion (rassemblement, catalogage, conservation et recherche) des archives publiques,
y compris les archives numériques

- services de gestion des archives historiques, y compris les archives numériques

CC : - services d'exposition des collections de toutes sortes (artistiques, scientifiques et technologiques,
historiques)

- services de gestion et conservation des collections

- services d'organisation d'expositions itinérantes

CC : - collections et pièces de collection présentant un intérêt historique, ethnographique, zoologique,
botanique, minéralogique, anatomique ou numismatique

NC : - services de location de vidéocassettes et de DVD (77.22.10)

- services de location de livres (77.29.19)

NC : - services d'exposition et vente d'objets d'art par des galeries commerciales (47.00.69)

- services de restauration d'œuvres d'art et d'objets de collection des musées (90.03.11)

- services des bibliothèques et archives (91.01.1)

- services des sites et monuments historiques (91.03.10)

- services des jardins botaniques et zoologiques (91.04.11)
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91.03

91.04

91.03Z

91.04Z

Gestion des sites et monuments historiques et des attractions touristiques
similaires

Gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la rénovation et la restauration des sites et monuments historiques (cf. section F)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les activités d'aménagement paysager et de jardinage (cf. 81.30Z)

- l'exploitation de réserves pour la pêche et la chasse sportive (cf. 93.19Z)

Cette sous-classe comprend :
- la gestion et la préservation des sites et bâtiments historiques

Cette sous-classe comprend :
- la gestion des jardins botaniques et zoologiques, y compris les zoos pour enfants

- la gestion des réserves naturelles, y compris la protection de la flore et de la faune, etc.

Produits associés :     91.03.10

Produits associés :     91.04.11,    91.04.12

Gestion des sites et monuments historiques et des attractions
touristiques similaires 

Gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves
naturelles 
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91.03

91.04

Services de gestion des sites et monuments historiques et attractions
touristiques similaires

Services des jardins botaniques et zoologiques et des réserves
naturelles

91.03.1

91.04.1

Services de gestion des sites et monuments historiques et attractions touristiques
similaires

Services des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles
NC : - services d'aménagement paysager et de jardinage (81.30.10)

91.03.10

91.04.11

91.04.12

Services de gestion des sites et monuments historiques et attractions touristiques similaires

Services des jardins botaniques et zoologiques

Services des réserves naturelles, y compris services de préservation de la faune

CC : - services de gestion, d'accès et de visite des sites, monuments et bâtiments historiques

- services de conservation des sites, monuments et bâtiments historiques

CC : - services de gestion, d'accès et de visite des jardins botaniques et zoologiques

- services de conservation et d'entretien des jardins botaniques et zoologiques

CC : - services de gestion, d'accès et de visite des parcs nationaux et des parcs et réserves naturels

- services de surveillance des parcs nationaux et des parcs et réserves naturels

- services de conservation et d'entretien des parcs nationaux et des parcs et réserves naturels

NC : - services de rénovation et restauration des sites et monuments historiques (section F)

NC : - services des réserves naturelles (91.04.12)

NC : - services d'exploitation de réserves pour la pêche et la chasse sportive (93.19.13)
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92 ORGANISATION DE JEUX DE HASARD ET D'ARGENT

Cette division comprend l'exploitation d'installations de jeux de hasard, telles que les casinos, salles de bingo et
terminaux de jeux vidéo, et la fourniture de services de jeux de hasard, tels que loteries et paris mutuels hors
hippodrome.


92.0 ORGANISATION DE JEUX DE HASARD ET D'ARGENT

92.00
92.00Z Organisation de jeux de hasard et d'argent

Cette sous-classe ne comprend pas :
- l'exploitation de jeux fonctionnant au moyen de pièces de monnaie (cf. 93.29Z)

Cette sous-classe comprend :
- la vente de billets de loterie

- l'exploitation de machines à sous automatiques

- l'exploitation de sites web de jeux de hasard virtuels

- la prise de paris et autres opérations de paris

- les paris mutuels hors hippodrome

- l'exploitation de casinos, y compris de "casinos flottants"

Produits associés :     92.00.11,    92.00.12,    92.00.13,    92.00.14,    92.00.19,    92.00.21,    
92.00.29

Organisation de jeux de hasard et d'argent 
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92 JEUX DE HASARD ET D'ARGENT

92.0 JEUX DE HASARD ET D'ARGENT

92.00 Jeux de hasard et d'argent

92.00.1

92.00.2

Jeux de hasard

Jeux d'argent
CC : - services de pari sur les courses de chevaux ou de chiens

- services de pari sur les compétitions sportives

- services de pari sur d'autres événements

92.00.11

92.00.12

92.00.13

92.00.14

92.00.19

92.00.21

92.00.29

Tables de jeu

Service des machines de jeu

Loteries, jeux à numéros et bingos

Jeux de hasard en ligne

Autres jeux de hasard

Jeux d'argent en ligne

Autres jeux d'argent

CC : - tables de jeux dans les casinos : roulette, backgammon, poker, etc.

CC : - machines à sous (bandit manchot)

- services des terminaux de loterie vidéo

- services des machines de divertissement permettant de gagner des prix

- services des roues de la fortune

CC : - loteries

- jeux à gratter

- bingos

- autres loteries et jeux à numéros

NC : - exploitation de jeux fonctionnant au moyen de pièces de monnaie (flippers, baby-foot) (93.29)
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93 ACTIVITÉS SPORTIVES, RÉCRÉATIVES ET DE LOISIRS

Cette division comprend les activités sportives, récréatives et de loisirs (à l'exclusion des activités des musées, de
la préservation des sites et monuments historiques, des jardins botaniques et zoologiques, des activités des
réserves naturelles et de l'organisation de jeux de hasard et d'argent).


93.1 ACTIVITÉS LIÉES AU SPORT
Ce groupe comprend l'exploitation d'installations sportives, les activités des équipes ou clubs
sportifs participant principalement à des manifestations sportives devant un public payant, les
activités des athlètes indépendants participants à des courses ou manifestations sportives devant
un public payant, l'activité des propriétaires de voitures, chiens, chevaux, etc. de course consistant
principalement à engager ceux ci dans des courses ou d'autres manifestations de sports-
spectacles, les activités des entraîneurs sportifs fournissant des services spécialisés de soutien
aux participants de manifestations ou compétitions sportives, les activités des exploitants de
stades et les autres activités d'organisation, de promotion ou de gestion de manifestations sportives
n.c.a.

93.11

93.12

93.11Z Gestion d'installations sportives

Cette sous-classe comprend aussi :
- la gestion et la mise à disposition de personnel pour exploiter ces installations

Cette sous-classe ne comprend pas :
- l'exploitation de remontées mécaniques (cf. 49.39C)

- la location d'articles de loisirs et de sport (cf. 77.21Z)

- les activités des centres de culture physique (cf. 93.13Z)

- les activités des parcs et des plages (cf. 93.29Z)

Cette sous-classe comprend :
- l'exploitation d'installations destinées à accueillir des manifestations sportives, couvertes ou non
couvertes, avec ou sans tribunes ou enceintes réservées aux spectateurs :

   . stade de football, hockey, cricket, rugby

   . pistes de courses pour voitures, chiens, chevaux

   . piscines

   . stades d'athlétisme

   . terrains et stades pour les sports d'hiver

   . stades de hockey sur glace

   . salles de boxe

   . terrains de golf

   . bowlings

- l'organisation et la gestion d'activités sportives en salle ou en plein air pour des professionnels ou
des amateurs par des organisations disposant de leurs propres installations

Produits associés :     93.11.10

Gestion d'installations sportives 

Activités de clubs de sports 

Cette division ne comprend pas : 
- les arts dramatiques, la musique et les autres arts et divertissements tels que la production de
spectacles, de productions théâtrales, de concerts, de spectacles d'opéra, de spectacles de
danse et d'autres productions analogues (cf. 90)
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93 SERVICES SPORTIFS, RÉCRÉATIFS ET DE LOISIRS

93.1 SERVICES LIÉS AU SPORT

93.11

93.12

Services de gestion d'installations sportives

Services de clubs de sports

93.11.1 Services de gestion d'installations sportives

93.11.10 Services de gestion d'installations sportives
CC : - services d'exploitation d'installations sportives couvertes et non couvertes, telles que les stades,
patinoires, piscines, terrains de sport, parcours de golf, bowlings, courts de tennis, centres équestres, etc.

- exploitation de pistes de courses pour voitures, chiens, chevaux

- services d'organisation et de gestion d'activités sportives en salle ou en plein air pour des professionnels
ou des amateurs par des organisations disposant de leurs propres installations
NC : - services d'exploitation de remontées mécaniques (49.39.20)

- services d'administration de biens immobiliers non résidentiels pour le compte de tiers (68.32.13)

- location d'articles de loisirs et de sport (77.21.10)

- services des centres de culture physique (93.13.10)

- services des parcs et des plages (93.29.11)
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93.13

93.19

93.12Z

93.13Z

93.19Z

Activités de clubs de sports

Activités des centres de culture physique

Autres activités liées au sport

Cette sous-classe comprend les activités des clubs de sports - professionnels, semi-
professionnels ou amateurs - qui donnent à leurs membres la possibilité de pratiquer des activités
sportives.

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les cours de sports donnés par des professeurs indépendants, des entraîneurs (cf. 85.51Z)

- l'exploitation d'installations sportives (cf. 93.11Z)

- l'organisation et la gestion d'activités sportives en salle ou en plein air pour des professionnels ou
des amateurs par des organisations disposant de leurs propres installations (cf. 93.11Z)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- les cours de sports donnés par des professeurs indépendants, des entraîneurs (cf. 85.51Z)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la location d'équipement de sport (cf. 77.21Z)

- les activités des établissements d'enseignement de disciplines sportives et d'activités ludiques
(cf. 85.51Z)

- les activités des instructeurs de sports, professeurs et entraîneurs professionnels (cf. 85.51Z)

- l'organisation et la gestion d'activités sportives en salle ou en plein air pour des professionnels ou
des amateurs par des clubs de sports disposant ou non de leurs propres installations (cf. 93.11Z
et 93.12Z)

- les activités des parcs et des plages (cf. 93.29Z)

Cette sous-classe comprend :
- l'exploitation des clubs de sports :

   . clubs de football

   . clubs de bowling

   . clubs de natation

   . clubs de golf

   . clubs de boxe

   . clubs de sports d'hiver

   . clubs d'échecs

   . clubs d'athlétisme

   . clubs de tir, etc.

Cette sous-classe comprend :
- les clubs et centres de culture physique et de musculation

Cette sous-classe comprend :
- les activités des producteurs ou promoteurs d'événements sportifs, disposant ou non de leurs
propres installations

- les activités des sportifs professionnels, des arbitres, des juges, des chronométreurs, etc.

- les activités des ligues sportives et organismes de réglementation

- les activités liées à la promotion de manifestations sportives

- les activités des écuries de chevaux de course, des chenils de lévriers de course et des écuries
de voitures de course

- l'exploitation de réserves pour la pêche et la chasse sportive

- les activités des guides de montagne

- les activités de soutien à la pêche et à la chasse sportives ou récréatives

Produits associés :     93.12.10

Produits associés :     93.13.10

Produits associés :     93.19.11,    93.19.12,    93.19.13,    93.19.19

Activités des centres de culture physique 

Autres activités liées au sport 
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93.13

93.19

Services des centres de culture physique

Autres services liés au sport

93.12.1

93.13.1

93.19.1

Services de clubs de sports

Services des centres de culture physique

Autres services liés au sport

93.12.10

93.13.10

93.19.11

93.19.12

93.19.13

Services de clubs de sports

Services des centres de culture physique

Services de promotion de manifestations sportives

Services d'athlètes

Services de soutien liés aux sports et sports récréatifs

CC : - services d'organisation et de gestion de manifestations sportives organisées par des clubs qui
offrent la possibilité de pratiquer un sport (par exemple, football, bowling, natation, golf, boxe, sports d'hiver,
échec, athlétisme, etc.)

CC : - services fournis par les clubs et centres de culture physique et de musculation

CC : - services fournis par des producteurs ou promoteurs d'événements sportifs, disposant ou non de
leurs propres installations

CC : - services des sportifs professionnels

CC : - services des ligues sportives et organismes de réglementation

- services des juges et chronométreurs

- services d'exploitation de réserves pour la pêche et la chasse sportive

- services des guides de chasse

- services des guides de pêche

- services des guides de montagne

- services des écuries de chevaux de course, des chenils de lévriers de course et des écuries de voitures
de course

- services liés à l'entraînement des animaux de sport et de loisirs

NC : - cours de sports donnés par des professeurs indépendants, des entraîneurs (85.51.10)

- services de gestion d'installations sportives (93.11.10)

- services d'organisation et de gestion d'activités sportives en salle ou en plein air pour des professionnels
ou des amateurs par des organisations disposant de leurs propres installations (93.11.10)

NC : - cours de sports donnés par des professeurs indépendants, des entraîneurs (85.51.10)

NC : - organisation et gestion d'activités sportives en salle ou en plein air pour des professionnels ou des
amateurs par des clubs de sports disposant ou non de leurs propres installations (93.11.10, 93.12.10)

NC : - services de location d'équipements sportifs (77.21.10)

- services liés à l'entraînement des chiens de garde (80.10.19)

- services des établissements d'enseignement de disciplines sportives et d'activités ludiques, y compris
les services fournis par des moniteurs, professeurs et entraîneurs (85.51.10)
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93.2 ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES ET DE LOISIRS
Ce groupe comprend un vaste éventail d'établissements qui gèrent des installations ou fournissent
des services en vue de répondre aux intérêts récréatifs variés de leurs clients. Il comprend
l'exploitation de diverses attractions, telles que les manèges mécaniques, ballades aquatiques,
jeux, spectacles, expositions thématiques et aires de pique-nique. Ce groupe ne comprend pas
les activités sportives, les arts dramatiques, la musique et les autres arts et divertissements.

93.21

93.29

93.21Z

93.29Z

Activités des parcs d'attractions et parcs à thèmes

Autres activités récréatives et de loisirs

Cette sous-classe comprend aussi :
- les activités de producteurs ou d'organisateurs d'événements autres que des spectacles ou
manifestations sportives, disposant ou non de leurs propres installations

Cette sous-classe ne comprend pas :
- l'exploitation de téléphériques, de funiculaires, d'engins de remontée mécanique (cf. 49.39C)

- les croisières de pêche (cf. 50.10Z et 50.30Z)

- la mise à disposition d'espaces et d'installations pour des séjours de courte durée dans des
parcs de loisirs et des forêts, ainsi que dans des terrains de camping (cf. 55.30Z)

- les parcs pour caravanes, les camps de loisirs, les camps de chasse et de pêche et les terrains
de camping (cf. 55.30Z)

- les discothèques et les pistes de danse où le service de boissons est prédominant (cf. 56.30Z)

- les troupes de théâtre et de cirque (cf. 90.01Z)

Cette sous-classe comprend :
- les activités des parcs d'attractions et parcs à thèmes :

- l'exploitation de diverses attractions, telles que les manèges mécaniques, ballades aquatiques,
jeux, spectacles, expositions thématiques et aires de pique-nique

Cette sous-classe comprend :
- l'exploitation de jeux fonctionnant au moyen de pièces de monnaie (flipper, babyfoot, jukebox,
billard, jeux électroniques, etc.

- les activités des parcs de loisirs (sans hébergement)

- l'exploitation d'installations de transport de plaisance (marinas)

- l'exploitation des domaines skiables

- la location d'équipements de loisirs et d'agrément dans le cadre d'installations récréatives

- les foires et salons de nature récréative

- les activités des plages, y compris la location de matériels tels que les cabines de bain,
vestiaires, sièges, etc.

- les discothèques et les pistes de danse où le service de boissons n'est pas prédominant

Produits associés :     93.21.10

Produits associés :     93.29.11,    93.29.19,    93.29.21,    93.29.22,    93.29.29

Activités des parcs d'attractions et parcs à thèmes 

Autres activités récréatives et de loisirs 
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93.2 SERVICES RÉCRÉATIFS ET DE LOISIRS

93.21

93.29

Services des parcs d'attraction et parcs à thème

Autres services récréatifs et de loisirs

93.21.1

93.29.1

93.29.2

Services des parcs d'attraction et parcs à thème

Autres services récréatifs n.c.a.

Autres services du spectacle n.c.a.

93.19.19

93.21.10

93.29.11

93.29.19

93.29.21

93.29.22

93.29.29

Autres services liés au sport et sports récréatifs

Services des parcs d'attraction et parcs à thème

Services récréatifs des parcs et plages

Services récréatifs divers n.c.a.

Services de spectacles pyrotechniques et de "son et lumière"

Services de jeux fonctionnant avec des pièces de monnaie

Services du spectacle n.c.a.

CC : - services de parachutisme

- services de vol en deltaplane

- services de plongée autonome

- autres services récréatifs et de loisirs n.c.a.

CC : - services des parcs de loisirs

- services des parcs d'attraction et manèges forains

- services des manèges

- services d'exploitation de chemins de fer d'agrément

CC : - services des parcs récréatifs et des plages (sans hébergement), y compris la mise à disposition
d'installations telles que cabines de bain, vestiaires, sièges

CC : - services d'exploitation et d'accès des salles de bal, dancings et autres installations récréatives

- services d'exploitation des domaines skiables

- services d'exploitation des installations de transport de plaisance (marinas)

CC : - jeux fonctionnant au moyen de pièces de monnaie, tels que les flippers, baby-foot, etc., à l'exclusion
des jeux vidéo

CC : - services du spectacle n.c.a., tels que les corridas, rodéos, etc.

NC : - services des parcs de loisirs et des plages (93.29.11)

NC : - services d'exploitation de parcs pour caravanes, de camps de loisirs, de camps de chasse et de
pêche et de terrains de camping (55.30)

NC : - services d'exploitation de téléphériques, de funiculaires, d'engins de remontée mécanique
(49.39.20)

- services de boissons des discothèques et des pistes de danse (56.30.10)

- services d'exploitation et d'accès des installations de sports et de sports récréatifs (93.11.10)

NC : - machines à sous (bandit manchot) (92.00.12)

- services des parcs d'attractions et parcs à thèmes (93.21.10)

NC : - services d'administration de biens immobiliers non résidentiels (68.32.13)

- services des imprésarios et des agents similaires (74.90.20)

- services d'engagement et de placement d'acteurs pour des films cinématographiques, émissions de
télévision et pièces de théâtre (78.10.12)

- troupes de théâtre et de cirque (90.01.10)


